UNEP/CMS/COP15/CRP26.6

UNEP/CMS/COP15/CRP26.6

UNEP/CMS/COP15/CRP25.1.1

CONSERVATION DES VAUTOURS D’AFRIQUE-EURASIE

UNEP/CMS/COP15/Doc.26.6
(Préparé par le Groupe de travail sur les espèces aviaires)


PROJET DE DÉCISIONS


À l’adresse des Parties, des États de l’aire de répartition non-Parties, des organisations intergouvernementales et non gouvernementales

15.AA	Les Parties, les États de l’aire de répartition non-Parties et les parties prenantes sont encouragés à : 

a)	développer des partenariats avec des initiatives anti-braconnage et des groupes de conservation préoccupés par l’empoisonnement d’autres groupes taxonomiques, notamment en développant des formations, en traduisant et en diffusant les exemples de bonnes pratiques, en partageant les protocoles et réglementations, en transférant les technologies et en promouvant l’utilisation d’outils en ligne afin de traiter les sujets spécifiques pertinents au PAME Vautours ;

b)	s’engager activement avec le Groupe de travail du PAME Vautours et le soutenir ; 

c)	soutenir le prochain examen à mi-parcours du Plan d’action pour la voie de migration du Vautour moine ; 

d)	s’assurer que la mise en œuvre nationale du Plan d’action pour les vautours intègre les résultats des évaluations à mi-parcours dans leurs stratégies et plans d’action nationaux pour la diversité biologique (SPANB) (révisés) ; 

e)	fournir au Secrétariat des informations sur les activités menées en vue de la mise en œuvre du PAME Vautours en temps opportun pour que le Secrétariat puisse faire rapport lors de la 16e Conférence des Parties.

À l’adresse du Secrétariat

15.BB	Le Secrétariat doit : 

a)	sous réserve de la disponibilité de ressources, soutenir la mise en œuvre d’activités de renforcement des capacités visant à aider les États de l’aire de répartition de l’Afrique de l’Ouest à mettre en œuvre le PAME Vautours ;

b)	sous réserve de la disponibilité de ressources, élaborer une étude sur l’utilisation des vautours fondée sur les croyances et ses conséquences en Afrique afin d’éclairer le choix des pays sur lesquels concentrer les efforts et la meilleure démarche en la matière ;

c)	sous réserve de la disponibilité de ressources, soutenir le prochain examen à mi-parcours du Plan d’action pour la voie de migration du vautour moine ;
d)	continuer de s’employer à mettre en place le Groupe de travail sur les vautours mandaté et à faciliter la poursuite des activités de l’équipe de coordination chargée des vautours dans l’intervalle.

15.CC 	Le Secrétariat doit rendre compte de la mise en œuvre de ces décisions à la prochaine réunion des signataires du MdE Rapaces et de la COP16 de la CMS.
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